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CENTRE DE GESTION DE LA 
FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE LOZÈRE

ARRETE n
°

2022_175
Portant nomination des membres du jury de l'examen professionnel d'accès par voie 

d'avancement de grade de rédacteur principal de 1ère classe - session 2022 

Le Président du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Lozère 

11 Boulevard des Capucins - 48000 MENDE 

VU la loi n
° 

83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires; 

Vu le Code Général de la fonction publique, livre 111, titre Il et notamment les articles L 325-1 à L325-22, L 325-26 

à L 325-31, L 452-38; 

Vu la loi n
°2020-290 du 23 mars 2020 modifiée d'urgence pour faire face à l'épidémie de COVID-19; 

VU l'ordonnance n
° 

2020-351 du 27 mars 2020 relative à l'organisation des examens et concours pendant la crise 

sanitaire née de l'épidémie de covid-19; 

VU l'ordonnance n
° 

2020-1694 du 24 décembre 2020 relative à l'organisation des examens et concours pendant 

la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19; 

VU le décret n
°

2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d'avancement de 

grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique 

territoriale ; 

VU le décret n
° 

2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d'emplois 

de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale; 

VU le décret n
° 

2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs 

territoriaux; 

Vu le décret n
° 

2012-941 du 1er août 2012 fixant les modalités d'organisation de l'examen professionnel prévu à 

l'article 18-111 du décret n
° 

2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs 

territoriaux; 

VU le décret n
°

2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l'adaptation du 

poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des 

examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap; 

Décret n
° 

2022-122 du 4 février 2022 prorogeant l'application des dispositions relatives à l'organisation des 

examens et concours d'accès à la fonction publique pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19; 

Vu le décret n
° 

2022-529 du 12 avril 2022 portant adaptation temporaire d'épreuves de certains concours ou 

examens professionnels de la fonction publique territoriale en application de l'article 7 de l'ordonnance n° 

2020- 

1694 du 24 décembre 2020 relative à l'organisation des examens et concours pendant la crise sanitaire née de 

l'épidémie de covid-19 notamment son article 2; 

Vu l'arrêté n
°

2022_055 du 7 février 2022 portant ouverture de l'examen professionnel d'accès par voie 

d'avancement de grade de rédacteur principal de 1ère classe session 2022 ; 

Vu l'arrêté n
°

2022_172xdu 14 septembre 2022 portant liste des personnes susceptibles de participer aux jurys 

des concours et examens professionnels organisés par le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de 

la Lozère; 










